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tirer de leur léthargie, il faut les frapper au point ot ils sont vulné-
rables. C’est ce qu'a compris la Commission. Placant le devoir & coté
du droit, et reconnaissant, selon Pexpression de son rapporteur,
« Quil w’est aujourd'hui permis & personne de s’endormir pour s’en-
« quérir, & son réveil, du résultat des événements » , elle impose a
chaque.électeur, sauf le cas d’excuse légitime, Pobligation impérieuse
de remplir son devoir, et demande qu’on inflige une amende, & titre
de pénalité, 4 quiconque se sera abstenu de voter.

VACHEZ,
Conseiller municipal.

{ La suite a un prochain numero).



